Deux nouveaux guides diocésains maintenant disponibles

Deux documents diocésains, le Guide pastoral des funérailles chrétiennes et les Consignes préventives de santé, sont maintenant disponibles du Centre diocésain.
 
1. La nouvelle édition du Guide pastoral des funérailles chrétiennes remplace deux guides dont les plus récentes révisions remontent à 2003, pour l’édition française, et à 1993, pour l’édition anglaise. 
 
Profitant de l’occasion pour mettre à jour les documents existants, le nouveau guide fait suite à une série de consultations qui ont permis de rafraîchir les contenus, de les réorganiser et de les resserrer. Les deux documents sont maintenant regroupés en un seul document de telle sorte que les utilisatrices et les utilisateurs peuvent vite repérer les points où les rituels des deux communautés linguistiques se ressemblent et où ils diffèrent.
 
Ces guides résument les principaux points contenus dans les rituels et font état des pratiques propres aux deux communautés. Ils abordent des points tels les lieux d’exposition de la personne décédée, la liturgie des funérailles, les services rendus lors de cette liturgie et l’inhumation. 
 
 
2. Une deuxième publication, les Consignes préventives de santé, répond à une initiative encouragée par les gouvernements provinciaux et fédéral à la suite d’une menace de pandémie d’influenza. 
 
La préparation de cette publication est l’œuvre d’un comité diocésain ad hoc qui a consulté les autorités provinciales et fédérales ainsi que de nombreux diocèses canadiens et américains pour connaître les mesures prises dans l’éventualité d’une pandémie. 
 
Après avoir reçu et consulté nombre de documents, le comité a choisi de se limiter à l’essentiel, ce qui a mené à une grille en trois points précédés d’un texte de présentation sur les objectifs, les motifs de certaines suggestions et les renseignements disponibles ailleurs. La grille résume sous format de tableau les consignes applicables en tout temps; celles à suivre pendant les grippes saisonnières aiguës et celles à suivre en temps de pandémie d’influenza. 
 
Ce sont les autorités provinciales qui décrètent les périodes marquées par des grippes saisonnières ou des pandémies d’influenza. Dans le cas des pandémies, les autorités gouvernementales déterminent les niveaux et les mesures à suivre. Le diocèse pour sa part prend des moyens possibles pour assurer la continuité de ses célébrations liturgiques et de ses autres ministères relevant du culte. 
 
Le texte final a été soumis au ministère provincial de la Santé du Nouveau-Brunswick pour fins de vérification. 
 
Toutes les paroisses ont reçu des copies de ces documents qui sont disponibles en se rendant à la rubrique services, puis en cliquant sur communications puis sur documents.
